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 ÉVOLUTION DES FRÉQUENCES DE COLLECTE AU 6 JANVIER 2025

QUESTIONS–RÉPONSES À L’USAGE DES MAIRIES DU GRAND BELFORT 
POUR RÉPONDRE AUX USAGERS


CHANGEMENT DE LA FRÉQUENCE DE COLLECTE 

Pourquoi ce changement de calendrier de collecte ?
Le Grand Belfort adapte régulièrement la collecte des déchets aux obligations réglementaires et aux nouvelles habitudes des usagers. 
· En 2023, la simplification des consignes de tri a engendré une augmentation du volume d’emballages et papiers collectés dans les bacs jaunes. 
· En 2024, la mise en place de la collecte des déchets alimentaires via près de 200 bornes dans 51 communes et développement du compostage individuel avec des composteurs gratuits ont permis d’alléger nos bacs bruns.
Cette diminution s’inscrit dans une baisse significative et durable des ordures ménagères résiduelles depuis plusieurs années. Le moment est donc opportun d’augmenter la fréquence de collecte des déchets recyclables tout en réduisant la fréquence de collecte des ordures ménagères. 
Ce changement a pour but d’adapter les collectes aux nouvelles consignes de tri et au nouvelles habitudes de consommation. L’ensembles des déchets actuellement collectés continueront de l’être d’une manière plus efficiente et plus vertueuse pour l’environnement.
Concrètement, tous les habitants du Grand Belfort (Belfort inclus) bénéficieront d’une collecte hebdomadaire pour le bac de tri (bac jaune).
Dans les 51 communes du Grand Belfort déjà engagées dans la collecte des déchets alimentaires, le bac brun sera collecté toutes les deux semaines. La fréquence de collecte du bac brun ne change pas sur la ville de Belfort.

Le Grand Belfort est-il la seule collectivité à le faire ?
De nombreuses collectivités ont déjà mené ou mènent actuellement ces modifications de fréquence de collecte. Certaines vont même plus loin en ne passant que toutes les 2 semaines pour le bac jaune.

Pourquoi changer le jour de collecte ? 
Les jours de collecte ont changé dans certaines communes afin d’optimiser l’organisation des collectes sur l’ensemble des 52 communes du Grand Belfort. Il tient compte de nombreux critères techniques et de planification, tels que :
-	la répartition équitable des tournées pour améliorer leur efficacité,
-	l’optimisation des trajets pour réduire l’impact environnemental et la sécurité des tournées,
-	l’adaptation aux contraintes locales, comme les flux de circulation ou les spécificités de certains secteurs.
Nous faisons tout notre possible pour garantir un service de collecte fiable et efficace tout en répondant aux impératifs du territoire.

À quelle date a lieu le changement de calendrier de collecte?
À partir du 6 janvier 2025, les nouvelles collectes seront mises en place sur l’ensemble du Grand Belfort.

Tout le Grand-Belfort est-il impacté de la même manière ?
L’ensemble des habitants du Grand Belfort (Belfort inclus) bénéficieront d’une collecte hebdomadaire pour le bac de tri (bac jaune).
Les habitants des 51 communes du Grand Belfort déjà engagées dans la collecte des déchets alimentaires auront une collecte optimisée en ordures ménagères (bac brun) à savoir un ramassage toutes les 2 semaines.

Pourquoi les bacs bruns sont-ils collectés toutes les semaines à Belfort ?
Le type d’habitat à Belfort ne permet pas d’augmenter le nombre et la taille des bacs bruns. C’est pourquoi les ordures ménagères restent collectées toutes les semaines à Belfort. En parallèle, le Grand Belfort travaille à la mise en place de la collecte des déchets alimentaires à Belfort, en complément du compostage déjà possible lorsque l’habitat le permet. Ces solutions pourront permettre à terme également une baisse de fréquence des bacs bruns.

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) va-t-elle baisser ?
L’augmentation de la fréquence de collecte du bac jaune est compensée par la diminution de celle du bac brun. Cette adaptation n’entraîne donc pas de modification des coûts globaux de collecte, ni d’évolution de la taxe.

En quoi les changements de collecte améliorent le service public ?
L’ensemble des déchets actuellement collectés continueront de l’être d’une manière plus efficiente et plus vertueuse pour l’environnement. Les changements apportent un même niveau de service aux usagers, avec des collectes plus en phase avec nos habitudes de consommation et aux enjeux environnementaux.
TAILLE DES BACS

Collecté toutes les semaines, le bac jaune sera trop grand
Qui peut le plus, peut le moins. Il n’y a pas nécessité de changer un bac jaune trop grand. Vous pouvez donc conserver votre bac jaune sans soucis afin d’allonger sa durée de vie et son impact environnemental.

Collecté toutes les 2 semaines, le bac brun sera trop petit
Le Grand Belfort constate globalement que 50 % du contenu des bacs bruns ne devraient pas s'y trouver. Le respect de l’ensemble des consignes de tri permet de limiter drastiquement le volume d’ordures ménagères résiduelles. Trier systématiquement les emballages, papiers et cartons dans le bac jaune, apporter les bouteilles et bocaux en verre à la benne à verre, mettre en place un composteur, déposer en déchèterie les déchets qui y sont collectés ou encore déposer les déchets alimentaires dans une borne à biodéchets présente dans chaque commune devraient permettre aux habitants de conserver leur bac brun actuel voire de réduire son volume. 
Si, malgré ces gestes, les usagers constatent que leur bac est trop petit, il est possible de faire une demande de changement de bac via le site grandbelfort.fr, rubrique Déchets. (https://grandbelfort.fr/.../demande-ou-changement-de-bac...) La Direction Prévention et Valorisation des Déchets analysera chaque situation et, si nécessaire, pourra proposer un bac de taille mieux adaptée aux besoins.

Que faire en cas de manque de place pour stocker un bac plus grand chez soi ?
Un bac brun plus grand n’est que très rarement nécessaire, contactez la Direction Prévention et Valorisation des Déchets (dechets@granbelfort.fr) qui vous aidera à analyser votre production d’ordures ménagères afin de réduire leur volume.

Présence d’un ou plusieurs bébés avec un gros volume de couches / ou des textiles sanitaires (type couches pour adultes) / ou encore de la litière d’animaux.
Pour certains cas particuliers (couches, litières en grande quantité, etc.), contactez la Direction Prévention et Valorisation des Déchets (dechets@granbelfort.fr) qui vous aidera à analyser votre production d’ordures ménagères et vous fournira si besoin un bac plus adapté en fonction de votre situation particulière.

Comment changer de bac ? Combien ça coûte ?
Après analyse de votre production de déchets, si un changement de bac est nécessaire, il sera gratuit.


Nuisances

Collecté toutes les 2 semaines, le bac brun engendrera des nuisances : mauvaise odeur, développement de vers, nuisibles…
Les nuisances de ce type sont principalement dues à la présence de déchets alimentaires qui se décomposent dans un milieu inadapté. Le tri et le dépôt des déchets alimentaires (préparation et restes de repas) dans une borne à biodéchets présente dans chaque commune ainsi que l’installation d’un composteur réduira drastiquement ces nuisances. 

Collecte des déchets

Quand et à quelle heure doit-on présenter son bac ?
Le bac à collecter doit être présenté la veille au soir du jour de collecte. Il ne doit pas rester sur la voie publique plus que nécessaire, et doit être rentré le plus tôt possible après la collecte.

À quelle heure les poubelles sont-elles ramassées ?
Il n’y a pas de changement de plages horaires, la collecte s’effectue le matin entre 5 h et midi.

Comment se passe la collecte lors des jours fériés ?
Les déchets sont collectés aussi les jours fériés sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre. Dans ces cas particuliers, la collecte peut être reportée. Les reports de collecte sont indiqués sur le calendrier de collecte de chaque commune.

Que faire lorsqu’un bac n’a pas été collecté le jour prévu ?
Après avoir vérifié que la collecte était bien prévue ce jour-là sur le calendrier de collecte, vous pouvez :
· Bac brun (ordures ménagères) : laisser le bac sorti jusqu’au passage du camion. En effet, en cas de problème lors de la tournée, un rattrapage a lieu dans la semaine. Contacter la mairie ou le Grand Belfort (03 84 90 11 71) pour plus d’informations.
· Bac de tri (jaune) : Rentrer son bac et attendre le prochain jour de collecte habituel pour le présenter à nouveau. A noter que les éco-points en libre-service sur la voie publique sont accessibles à tous les habitants du Grand Belfort. 

En cas d’annulation exceptionnelle, les rattrapages de collecte sont-ils maintenus ?
Le rattrapage de collecte du bac jaune, suite à une annulation exceptionnelle, n’est plus automatique. En effet le passage suivant étant planifié seulement une semaine plus tard, les volumes de bac permettent d’absorber les apports sur deux semaines. Il est possible de tasser les éléments à l’intérieur du bac jaune.
En revanche, le rattrapage de collecte des bacs bruns est désormais systématique afin de respecter un passage toutes les deux semaines au minimum et éviter une période trop longue sans collecte.

Est-il possible de déposer des sacs noirs à côté du bac brun s’il est trop plein ?
Les sacs doivent uniquement être déposés dans le bac brun et non au sol. En cas de surplus d’ordures ménagères par rapport à la taille de votre bac, après avoir vérifié que l’ensemble des consignes de tri sont bien respectées, les usagers peuvent les déposer dans un éco-point du Grand Belfort en libre accès (Emplacements des conteneurs disponibles sur le site grandbelfort.fr rubrique Déchets).  
À noter que les ordures ménagères ne sont pas acceptées en déchèterie.


Pour toute question, 
[bookmark: _GoBack]rendez-vous sur grandbelfort.fr rubrique déchets
ou au 03 84 90 11 71
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